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Supplement an n° 21 de la REVUE MILITAIRE SUISSE.

A PROPOS DE L'ETAT-MAJOR FEDERAL.

Monsieur le Redacleur,

Depuis plusieurs mois döjä le « Projet d'une Organisation militaire de la
Confederation suisse » a ete communique au public et je prends la liberte de vous
adresser quelques reflexions sur cette oeuvre pour essayer de conjurer si possible
les nouveaux perils donl eile nous menace.

Jamais la passion d'innover n'avait pris des allures aussi ardentes dans nos
affaires militaires. Pour introduire quelques modificalions necessaires dans les rögle-
ments d'exercice, on les a bouleverses de fond en comble. A propos du voeu, trös
legitime ä mon sens, d'abolir les epauleltes on a transforme totalement la tenue
de notre armee. Aujourd'hui c'est tout Pensemble de nos institutions qui est at-
teint; parfois d'une maniere heureuse, je le reconnais, parfois aussi d'une
maniöre Irös critiquable. Je vais essayer de le dömontrer en m'attachant ä un seul
paragraphe, celui qui, dans le chapitre du Rapport intitule : Officiers federaux et
cantonaux, s'occupe de: A. Commandants de troupes. Etat-major general.
Adjudants.

II s'agit pour l'auteur du projet de justifier les mesures proposöes, de classer
les officiers de l'armöe federale, § 37, en officiers des unitös tactiques (officiers
cantonaux), et officiers federaux.

Les officiers föderaux, § 44, en :

a) commandants des corps de troupes composös;
b) etat-major gönöral;
c) etal-major sanitaire;
d) ölat-major du commissariat;
e) ölat-major judiciaire;
f) etat-major veterinaire.
Au lieu des trois subdivisions acluelles de l'etat-major: etat-major general, etat-

major du gönie, etat-major d'artillerie, on introduit deux catögories toutes diffe-
rentes: les commandants des corps de troupes composös, et l'etat-major general. Je
desire me borner ä Petude detaillee de Cette proposition et des considerants invo-
ques ä l'appui. Mon but sera de dömontrer Pinsuffisance et parfois la faiblesse
de ces considerants, et les graves inconvenients de changer de cette facon Petat de
choses existant.

Pour pouvoir combattre les raisonnements du Rapport, je serai oblige d'en
reproduire certaines parties. Je me permettrai de modifier la traduclion offizielle,
lorsqu'elle me paraitra s'ecarler du sens de Poriginal allemand.

Le point de depart du Rapport est l'obligation oü l'on est aujourd'hui de

prendre « les commandants de corps de iroupes de toute espöce, » dans les ötats-
majors, aussi bien que « les adjudants et les officiers charges plus specialement
du service de l'ötat-major general. » (p. 83).

« II en rösulte, dit-il, que les fonctions auxquelles un officier de l'etat-major
federal ou de l'une de ses subdivisions peut etre appele, sont de nature trös diffö-
rentes et supposent non-seulement des connaissances variöes, mais encore des

aptitudes personnelles fort diverses.

« Un coup d'ceil prompt, de la determinalion et le don d'acquerir la confiance
de ses subordonnös, telles sont les qualites que doit necessairement posseder un
chef de troupes, tandis qu'il peut se passer d'une serie de connaissances techni-
ques, positives, sans lesquelles l'officier d'etat-major general n'est pasen ötat de

s'acquitter de son service. De möme un officier peut ötre apte ä remplir d'une ma-


	...

